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  Association des Amis des Familles 

et des Ecoles à Madagascar 

 

 

 

Procès-verbal de la 19e Assemblée générale de l’AFEM 

Jeudi 21 novembre 2013 à 14h30 à Forel (Lavaux). 

 

Le Président ouvre la séance à 14h30 et salue la présence de 7 membres. 

 

Quelques personnes se sont fait excuser pour cette séance :  

MM. Jean-Paul Bart (Régie Naef), Martin Haab, Jean Schwarzenbah (hospitalisé). 

 

Chacun a reçu l’ordre du jour avec la convocation. 

 

1. Procès-verbal de la 18e assemblée générale 

Celui-ci est adopté sans modification  

 

2. Rapport du Président pour l’année 2011 - 2012 

Le rapport du Président ayant été joint à la convocation, nous nous bornons à en 

commenter les points saillants : 

La situation politique n’a malheureusement pas évolué. De nouvelles élections sont en 

cours. Verra-t-on un jour un président capable de mener à bien ce pauvre pays ? 

Secteur « Familles » 

L’augmentation de la pauvreté fait que les cas de malnutrition augmentent de nême que 

les cas d’hostitalisation. Nous sommes très sollicités mais nous devons refuser des cas qui 

peuvent être résolus par les institutions étatiques. Une lettre de remerciements sera 

envoyée à tous les médecins qui travaillent pour nous. 

Secteur « Ecole » 

La nouvelle responsable de ce secteur, Adeline, a réussi, par son sérieux à la tâche, à faire 

que les résultats scolaires se soient nettement améliorés. 

 



  2

3. Présentation des comptes 2012-2013 

Les comptes sont présentés par Mme Muriel Rey Bornoz : 

 

Le compte « Familles » présente un excédent de dépenses de chf. 15'057.30. AFEM n’a 

exceptionnellement pas sollicité la Fondation Linsi en 2012-2013. 

Pour l’année 2013-2014, nous solliciterons la fondation Linsi qui s’est déclarée prête à 

poursuivre son soutien financier. 

Le compte « Ecole » présente  un excédent de dépenses chf. 8'460.70, dû au transfert 

transfert de chf. 15'000.- (solde du don Edwards life sciences) au compte « Familles ». 

 

4. Commentaires des comptes 2012-2013 

Le comité est conscient qu’il nous faut trouver de nouveaux donateurs. ( par exemple 

Migros.) 

Nous sommes reconnaissants que des donateurs de longue date nous soient fidèles. Le 

président remercie régulièrement les donateurs par un petit message.  

 

5. Rapport des vérificateurs aux comptes 

Madame Zweifel lit son rapport. Elle a signé les comptes et demande à l’assemblée de 

les approuver. Dans son rapport, elle remercie Mme Muriel Rey pour leur présentation 

simple. 

 

6. Discussion à propos du rapport d’activité et des comptes 

Madame Zweiffel relève que les donateurs sont parfaitement informés par le Président au 

moyen des envois postaux deux fois par année. 

 

Madame Zweiffel nous demande ce que nous ferions si un don de chf. 50'000.- nous 

parvenait ? Peut-on envisager un élargissement des activités de l’AFEM-NSAM. 

La réponse de notre Président est qu’il vaut mieux rester modestes afin de pouvoir 

garder la maitrise des opérations en fonction des forces (en personnes ici et à 

Madagascar) dont nous disposons. 

 

7. Adoption du rapport d’activité et des comptes  

C’est à l’unanimité que le rapport d’activité et les comptes sont admis. 

 



  3

8. Informations sur le programme et le budget 2013 - 2014 

Le budget « Familles » s’élève à chf. 41'500.- soit une augmentation de 8% 

 

Le budget « Ecole » s’élève à chf. 20'000.- Si l’augmentation énorme des matières premières 

du Koba Tsinjo est réelle, nous serons obligés à le remplacer par une autre collation 

vitaminée lactée ou fruitée. 

 

9. Election des vérificateurs aux comptes 

Madame Zweifel se fait une joie d’accepter cette fonction 

 

10. Changement d’adresse de l’AFEM à Forel (Lavaux)  

La nouvelle adresse du siège social de notre assotiation est : 

 

 Assotiation AFEM 

 Rte de Grandvaux 10 

 1072 Forel (Lavaux) 

 

La modification sera portée dans nos statuts. 

 

11, Divers et propositions individuelles 

Rappel : Marché de Noël à Sergy le samedi 14 décembre 2013 

 

12. Date de la prochaine Assemblée générale 

Sera communiqué en temps utile par un convocation. 

 

 

 Le secrétaire 

 

 

 


